PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
 DU MERCREDI 7 MARS 2007

L’an deux mille sept le sept mars, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Monsieur Alain GRANJOU, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur Christian HERSE, Madame Sylvie BALLAND, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU,  Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Jean-Luc LEON, Monsieur Gérard LE BIHANIC

Etaient absentes représentées : Madame Jacqueline CHEMOUNI (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS),  Madame Marie-Hélène BOQUET (pouvoir à Monsieur Robert COUDUN), Madame Isabelle DORE (pouvoir à Madame Michèle LEMAITRE)

Etait absent excusé : Monsieur Robert DUBREUIL

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

L’ordre du jour est le suivant : 

INFORMATIONS DIVERSES

AFFAIRES FINANCIERES

Débats d’orientations budgétaires :


Budget de la commune


Budget de l’assainissement 


Budget des logements communaux

Création d’une taxe forfaitaire sur les cessions de terrains devenus constructibles

Participation pour non-réalisation d’aire de stationnement

Ecole primaire des Platanes : Classes de découverte : séjour 2007

AFFAIRES DIVERSES

Règlement intérieur de la médiathèque du Perray en Yvelines

Rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2005.

QUESTIONS DIVERSES
INFORMATIONS DIVERSES

En préalable, Mme le Maire signale que suite à une erreur matérielle, l’examen du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2005 est reporté à la prochaine séance.

Compte rendu de la séance du Conseil municipal du 25 janvier 2007 : Rectificatifs

p. 1 M. LE BIHANIC était absent lors de cette séance.

p. 2  Information diverses :

La phrase « M LEON intervient pour indiquer que sa liste n’ayant pas été associée au choix du futur boucher,  il ne souhaite pas participer au Conseil de ce soir. » est replacée par « M. LEON intervient pour indiquer que sa liste n’ayant pas été associée au choix du futur boucher, et la liste majoritaire n’ayant pas le quorum lors de cette séance, il ne souhaite pas participer au Conseil de ce soir. »
p. 2  Observatoire du lycée :

La phrase « M. POLENI, rejoint en cela par Mme LEMAITRE, fait remarquer que […] » est remplacée par « M.DENOIS, rejoint en cela par Mme LEMAITRE, fait remarquer que […] ».

p. 4 Création d’un nouveau cimetière communal : avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre
La phrase « M. POLENI note que si effectivement ce montant doit être revu sur le principe, il estime que la prestation du maître d’œuvre ne justifie pas une telle hausse. » est complétée par « Le maître d’œuvre présente à l’appui de sa demande des prestations à réaliser qui semblent être comptées deux fois. M. POLENI s’interroge sur la réalité de la prestation. »

p. 14 Questions diverses :
A ajouter dans les points divers :

« Aire d’accueil des Gens du Voyage :

M. POLENI interroge Mme DESCHAMPS sur la question des aires de grand passage pour les Gens du Voyage. Celui-ci a en effet entendu dire que le projet de création d’une telle aire à Beynes ou Ponthévrard semblait remis en cause. Les Communautés de Communes des Etangs et  de Plaine et Forêts d’Yvelines vont donc être certainement sollicitées pour trouver un terrain d’accueil. 

Mme DESCHAMPS confirme ce point, mais aucun site n’est à ce jour retenu. »
AFFAIRES FINANCIERES : débat d’orientation budgétaire de la commune
A la demande de Mme le Maire, M. BEBOT présente les grandes orientations du prochain budget prévisionnel de la commune.

· virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement :

Mme DESCHAMPS signale que le virement de section à section est particulièrement important et en très nette hausse par rapport à l’année dernière, alors qu’aucune augmentation d’impôt n’est prévue et que le désendettement de la commune se poursuit. Ceci lui paraît être un signe de bonne gestion. Elle fait également remarquer que, contrairement à ce qui était prévu l’année passée, la commune souhaite faire appel aux entreprises de manière plus importante, et réduire ainsi la part relevant de la régie. 
Beaucoup de choses ont en effet été réalisées, conformément à ce qui avait été voté, mais le programme, particulièrement ambitieux, n’avait pu être totalement réalisé compte tenu des difficultés de gestion du personnel (départs en retraite, absences, …) ou des interventions en faveur des associations pour l’organisation de leurs manifestations.

· projet d’extension de l’école de la Barantonnerie.

M. BARON et M. POLENI interrogent Mme le Maire sur la nature exacte des travaux, et en particulier sur le choix avéré ou non de structures modulaires.
Mme LEMAITRE indique que ceci a déjà été évoqué en Commission scolaire. La maîtrise d’œuvre n’étant pas encore lancée, toutes les options sont envisagées. Il a toutefois effectivement été étudié une solution de type modulaire pour les deux salles de classes, ceci en prévision de la construction d’un 4ème groupe scolaire dans le secteur du Planit. En ce qui concerne le réfectoire, celui-ci devra être d’une conception différente à déterminer (rôle du maître d’œuvre), sachant que cette réalisation devrait être totalement pérenne. Mme DESCHAMPS ajoute que dans cette optique, le bâtiment devrait dans la mesure du possible,  répondre à un objectif HQE (Haute Qualité Environnementale).

M. LEON s’étonne que ce projet n’ait pas émergé avant. Mme LEMAITRE rappelle que ce retard résulte des difficultés à faire aboutir le contrat pour un développement équilibré (communément appelé contrat de territoire) qui permet une participation financière du Conseil Général des Yvelines à hauteur de 50 % sans limite de plafond. Le 4ème groupe scolaire est un projet nécessaire mais forcément coûteux, et la Commune doit à tous prix rechercher des financements si elle ne veut pas voir son endettement progresser de façon trop importante.
M. BARON demande pourquoi les trois anciennes salles de la bibliothèque ne sont pas dans ces conditions réutilisées. Mme LEMAITRE, rejointe en cela par M. LEON, indique que ce projet avait effectivement été envisagé avec l’Inspection Académique, mais avait été rejeté par les enseignantes du Perray-en-Yvelines. Ce refus lui paraît cependant justifié, car cela pose des difficultés techniques et organisationnelles sérieuses (cour non clôturée, absence de cantine pour les enfants, isolation phonique inexistante,  isolement relatif des enseignantes par rapport à l’école des Platanes, …). 
M. LE BIHANNIC, rejoint par M. BARON, estime qu’il est important de réaliser cette opération, mais considère que les deux classes doivent également être pérennes. Il émet donc un avis défavorable au choix du modulaire pour ces classes et souhaite une réalisation « en dur ».

· projet de remplacement du modulaire « mater » au CLSH :

Mme DESCHAMPS indique que le choix d’une structure légère (modulaire, ou armature bois, …) mais pérenne résulte du fait que la Commune n’est pas propriétaire du site occupé par le CLSH (bail emphytéotique). A terme, un autre site (Perche aux Mares ?) devra certainement être trouvé, mais ce projet n’émergera pas avant plusieurs années.
· embellissement de l’entrée de la Mare au Loup :

M. BARON estime que ce projet est une bonne idée, et il l’avait déjà indiqué lors de la dernière Commission Patrimoine. Il attire toutefois l’attention sur la nécessité de sécuriser le site pour éviter toute forme de dégradation ou de vol. Le site accueille beaucoup d’associations qui ont leur matériel, ainsi d’ailleurs que la Commune (services techniques, bibliothèque, ateliers culturels, …). 
Mme RESTHEGINI intervient pour indiquer que cette question de la sécurisation du site est importante, mais encore faut-il que cette notion de sécurisation soit bien définie.

Mme DESCHAMPS considère que ce sujet est très important et souhaite qu’il fasse l’objet d’une discussion spécifique. Une réunion devra être organisée.

M. POLENI interroge Mme le Maire sur la question des déchets verts et sur les heures de fermeture du site. M. VIETTE lui répond qu’il n’y aura pas de changement véritable, le projet prévoyant la création de bornes rétractables pour empêcher la circulation des véhicules en dehors des heures autorisées.
· Chauffage de la Mare au Loup :

Mme DESCHAMPS signale qu’une enveloppe avait été prévue en 2006 pour intervenir sur les corps de chauffe de la Mare au Loup. Un travail de réflexion avait été lancé, mais très vite l’idée de rénover les installations (chaudières et canalisations) s’était heurtée à la vétusté des bâtiments et donc à leur réhabilitation ou non. Il paraît donc indispensable de réfléchir sur l’utilisation finale de chaque bâtiment avant de se lancer dans des travaux coûteux et pouvant être à terme inadaptés aux besoins réels. Les sommes qui seront inscrites au budget 2007 devront donc avant tout servir aux réparations éventuelles des corps de chauffe.

M. BARON et M. POLENI interroge Mme DESCHAMPS sur les objectifs initiaux de mutualisation des postes de dépenses avec la CCE et les autres communes. Mme DESCHAMPS leur indique que cette réflexion a été menée à plusieurs niveaux et sur différents thèmes mais sans réellement aboutir. La taille de communes et leurs besoins respectifs sont souvent très différents, d’où des difficultés pour définir des cahiers des charges communs à tous. Par ailleurs chaque commune a son propre calendrier, ce qui pose le problème de la concordance des commandes entre communes. Une tentative sur la question des fournitures devrait prochainement avoir lieu.

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Attendu que ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire dans le cadre du budget de la commune pour l’année 2007.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte.

AFFAIRES FINANCIERES : débat d’orientation budgétaire de l’assainissement
M. BEBOT présente les grandes orientations du prochain budget Assainissement. 
2007 devrait logiquement être une année de retour à l’équilibre, soit deux ans avant les prévisions du plan de redressement institué en 2004. 

Il faut néanmoins tenir compte des difficultés du SIRR dont l’avenir semble sujet à caution. M. COUDUN indique que quelle que soit la décision prise, celle-ci ne pourra certainement pas prendre effet avant 2008. M. POLENI interroge Mme le Maire sur la possibilité de prévoir une provision pour risques et charges dès 2007. M. le Directeur Général intervient pour lui indiquer que ceci est tout à fait envisageable, mais que faute d’éléments suffisants, il n’est pas encore possible d’inscrire une somme correspondante au moment du budget prévisionnel. 
Par ailleurs, cette provision devrait être inscrite en section d’exploitation, qui devrait revenir à l’équilibre cette année. Il serait souhaitable d’attendre l’année 2008, l’achèvement de certains lotissements permettant d’avoir des rentrées financières au titre de la PRE. Le Conseil Municipal devra donc se prononcer le moment venu sur la façon de gérer ce risque. 

M. LEON interroge Mme le Maire sur la réparation de la dernière raquette d’aération du bassin principal. Pour mémoire, le remplacement de cette raquette n’avait pu être mené en 2006, suite à une rupture des élingues. Mme le Maire lui indique que cette opération est bien prévue cette année, les entreprises compétentes dans ce domaine ayant déjà été consultées. Cette réparation interviendra dès le vote du budget.
La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Attendu que ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire dans le cadre du budget de l’assainissement pour l’année 2007.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte.
AFFAIRES FINANCIERES : débat d’orientation budgétaire des logements communaux
M. BEBOT présente les grandes orientations du prochain budget Logement. Il rappelle que l’essentiel de ce budget est axé sur l’entretien des bâtiments, d’où  une diminution  de la part investissement au profit du fonctionnement. Aucune question n’est soulevée.

A titre d’information, il est signalé aux élus des dégradations  sur le chantier du 90, rue de Paris (portes fracturées, murs abîmés).
La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Attendu que ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire dans le cadre du budget des logements communaux de l’année 2007.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte.
AFFAIRES FINANCIERES : création d’une taxe forfaitaire sur les cessions de terrains devenus constructibles
Mme le Maire explique brièvement le nouveau dispositif créé par la  loi du 13 juillet 2006. M. Le BIHANNIC lui demande si la fixation du taux à 10 % relève d’une décision communale. Mme le Maire lui répond que ce taux résulte de la loi, et que la commune n’a le choix que d’adopter ce dispositif ou non.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement et notamment son article 26,

Vu l’article 1529 (nouveau) du Code général des Impôts, 

Vu la possibilité pour les communes d’instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement par un plan local d’urbanisme dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation ou par une carte communale dans une zone constructible,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide d’instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement par un plan local d’urbanisme dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation ou par une carte communale dans une zone constructible,

Précise que cette taxe assise sur le montant égal aux deux tiers du prix de cession, défini à l’article 150 VA du Code Général des Impôts est égale à 10 % de ce montant. Elle est exigible lors de la première cession  à titre onéreux du terrain intervenue après son classement en terrain constructible. Elle est due par le cédant.

Précise que cette délibération s’applique aux cessions réalisées à compter du premier jour du troisième mois qui suit la date à laquelle cette délibération est intervenue. Elle est notifiée aux services fiscaux au plus tard le premier jour du deuxième mois qui suit la date à laquelle elle est intervenue. A défaut, la taxe n’est pas due.   

La délibération est adoptée à l’unanimité.

AFFAIRES FINANCIERES : participation pour non-réalisation d’aire de stationnement
Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu l’article L.421.3 du Code de l’Urbanisme précisant les substituts qui peuvent être mis en œuvre par un constructeur lorsque ce dernier est empêché de réaliser sur le terrain d’assiette de son opération un nombre de places de stationnement en conformité avec les prescriptions du document d’urbanisme,

Vu le plan local d’urbanisme applicable sur la commune,

Attendu que le constructeur, afin d’être tenu quitte de ses obligations, peut réaliser des aires de stationnement dans l’environnement immédiat du terrain retenu pour l’implantation d’une construction nouvelle ou obtenir un contrat de concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation ou encore acquérir des places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

Attendu qu’à défaut, les communes et groupements de communes compétents en matière d’urbanisme peuvent instituer la « participation pour non-réalisation d’aires de stationnement » dont le produit est affecté à la réalisation de parcs publics de stationnement,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le maire et en avoir délibéré,

Décide d’instituer la participation pour non-réalisation d’aires de stationnement dans le cas où le constructeur ne peut réaliser des aires de stationnement dans l’environnement immédiat du terrain retenu pour l’implantation d’une construction nouvelle ou obtenir un contrat de concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation ou encore acquérir des places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation,

Précise que le recours à ce dispositif dérogatoire devra faire l’objet d’une demande préalable au permis de construire et restera soumis à l’accord, après avis favorable de la commission d’urbanisme,

Précise que le produit de cette participation sera affecté à la réalisation de parcs publics de stationnement,  

Précise que le montant de la participation est fixé à 14 782.28 euros par place de stationnement, 

Précise que cette valeur sera actualisée annuellement, au 1er novembre en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la construction publié par l’INSEE.

Précise que les montants seront affectés au budget de la commune. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. Monsieur Jean-Luc LEON s’abstient.

AFFAIRES FINANCIERES : école primaire des Platanes : classes de découverte : séjour 2007
Mme GABIOU signale à Mme le Maire que le courrier d’information des parents a été reçu avant  même que le Conseil municipal ait pu se prononcer sur le dispositif. Mme DESCHAMPS indique qu’il s’agit d’une erreur interne et présente ses excuses. Ces courriers avaient été préparés en amont afin de réduire les délais au plus court et ainsi permettre aux parents de s’organiser. Ils ne devaient pas être envoyés avant le jour du Conseil. 
Mme GABIOU demande à Mme LEMAITRE si tous les enfants partent cette année. Mme LEMAITRE lui répond par l’affirmative.
M. LE BIHANNIC interroge Mme LEMAITRE sur les montants pratiqués pour ces classes de découverte, et si ceux-ci doivent être revus. Mme LEMAITRE lui répond qu’une tarification identique est appliquée aux écoles. Par ailleurs, s’agissant des montants, ceux-ci correspondent à une base 2006 et devront être réévalués en 2007. Cela ne prendra effet que pour les prochains séjours.

M. BARON, M. POLENI, M. LEON et M. LE BIHANNIC regrettent cette erreur administrative et considèrent que le vote de cette délibération perd de sa légitimité. Ils signalent cependant que ce séjour est organisé pour les enfants. Ils décident donc de s’abstenir.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de la Caisse des Ecoles n° 2003/09 du 22 septembre 2003 fixant une base de prix à 488 € et la participation de la Caisse des Ecoles à raison de 2/3 de cette base, soit 325 €.

Attendu que la Caisse des Ecoles a été suspendue lors de la séance du 11 octobre 2005, et que la question a été évoquée lors de la séance du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2005,

Attendu qu’il est proposé de fixer les mêmes conditions de participation que la délibération n° 2003/09 du 22 septembre 2003 de la Caisse des Ecoles prenant en compte une base de prix à 488  € à raison de 2/3 de cette base, soit 325 €.

Attendu qu’il est prévu un séjour en classe d'équitation et patrimoine à Daglan (Dordogne), du 13 au 22 juin 2007, des enfants de CM1 et CM2 des classes de Mesdames PELLERAY et ZIOLO du groupe scolaire "Les Platanes",

Attendu que le devis présenté par la Société Côté Découvertes pour ce séjour s'élève à la somme de 605,95 € par enfant pour une base de 53 enfants.

Attendu qu’il convient que le Conseil Municipal se positionne sur la participation financière de la commune à ce séjour,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Décide que la participation de la Commune au coût de la classe d'équitation et patrimoine reste inchangée, soit 325 €,

( Précise que la part restante, soit 280,95 €, sera à la charge des parents,

( Décide que la participation parentale de 280,95 € pourra être réglée en trois fois soit :

· un premier règlement de 93,65 € avant le 30 mars 2007,

· un second règlement de 93,65 € avant le 30 avril 2007,

· un dernier règlement de 93,65 € avant le 30 mai 2007.

( Précise que les familles ne disposant pas de ressources suffisantes pour supporter la dépense n'auront, après étude de leur dossier par le service CCAS, qu'à s'acquitter du coût du repas calculé sur la base de 5,00 € le repas auquel s'ajoute le prix du petit déjeuner fixé à 2,50 €, soit un total de 12,50 € par jour (séjour de 10 jours avec 9 petits déjeuners et 18 repas représentant un montant total de 112,50 €).

( Autorise Madame le Maire à signer toute convention se rapportant à ce séjour, et documents annexes,

( Précise que les dépenses et recettes seront inscrites au budget primitif 2007 de la Commune.
La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jacques POLENI, Monsieur Jean-Luc LEON et Monsieur Gérard LE BIHANIC.

AFFAIRES DIVERSES : règlement intérieur de la médiathèque du Perray en Yvelines
M. POLENI estime que la notion de médiathèque est un peu exagérée. L’organisation actuelle relève plus d’une bibliothèque. Ce règlement intérieur correspond donc à son sens à un ajout au règlement existant. Mme le Maire lui signale toutefois les accès Internet et la possibilité pour les Perrotins de venir emprunter des DVD.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2004/87 du 29 novembre 2004 adoptant le règlement intérieur de la bibliothèque municipale ainsi que les tarifs concernant les prestations fournies,

Attendu qu’il convient de compléter le règlement compte tenu de la création de la médiathèque municipale,

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré,

Accepte le règlement intérieur de la médiathèque tel que présenté en annexe de la présente délibération, 

Précise que les tarifs applicables sont ceux définis dans la délibération n°2004/87 du 29 novembre 2004 soit :

Livres et revues : 

· 6 € pour les adultes

· 3€ pour les jeunes de 12 à 18 ans

· gratuité pour les enfants de moins de 12 ans

précise que le montant pour l’abonnement de DVD est fixé à 10 € pour tout public.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
QUESTIONS DIVERSES

ASSPTT :
Mme DESCHAMPS évoque brièvement l’interview de M. BONTE paru dans Les Nouvelles à propos du devenir  du site de l’ASPTT. Celle-ci a fait l’objet d’un protocole d’accord avec la CCE pour son acquisition.

Le bâtiment principal devra être rénové, et son utilisation sportive réfléchie avec les différents partenaires associatifs. M. GRANJOU indique que sur ce point une concertation avec les différents présidents d’association sera menée dans les semaines et mois qui viennent.

Spectacle Cabaret :
M. CHERON indique que ce spectacle a été un véritable succès, avec 248 entrées payantes. Il a depuis été sollicité par de nombreux Perrotins pour que cette opération soit renouvelée.

Rue d’Auffargis :

M. ECLIMONT informe l’assistance que Gaz de France doit procéder en avril prochain au remplacement d’une conduite de gaz en fonte grise rue d’Auffargis. Si cette opération est en effet indispensable, il est extrêmement regrettable que ceci n’ait pas été fait lors de la rénovation complète de cette rue, d’autant que le concessionnaire avait été associé à ce projet dès l’origine. L’opération doit intervenir sous trottoir afin de ne pas abîmer la couche de roulement. Un état des lieux sera fait en amont, et Gaz de France doit ensuite les refaire à l’identique. Si ce choix correspond à un moindre mal, il reste cependant inquiet quant à la qualité finale du travail, la réalisation d’une tranchée sur trottoir risquant de déstabiliser les accotements de la bande de roulement. Il conviendra donc d’être particulièrement vigilant sur ce point.
Match France Autriche :

M. JOURNET indique que le Club de foot a été reconnu pour sa sportivité, sa courtoisie et pour la qualité de l’encadrement des jeunes. La Fédération Nationale a donc accordé cette année le label de Meilleur club Jeunes d’Ile-de-France, ceci devant Vélizy.

18 jeunes Perrotins ont donc été conviés lors du match amical France Autriche à venir participer à l’organisation de cet évènement pour le ramassage des ballons. Mme DESCHAMPS félicite ces jeunes et indique que le car municipal sera mis à disposition du club pour leur transport jusqu’au Stade de France. Celui-ci était initialement réservé pour une excursion du CLSH à la Cité des Sciences, mais à sa demande,  M. ELWOOD a pu obtenir des services concernés que cette excursion soit reportée sans coût supplémentaire.

Elle sollicite M. JOURNET pour que le chauffeur puisse bénéficier d’une place au Stade de façon à pouvoir également assister au match, et précise d’autre part que la Commune prendra à sa charge le coût du repas du chauffeur. Celui-ci sera en effet bloquer de nombreuses heures. M. JOURNET lui répond que ceci est tout à fait légitime et qu’il fera le nécessaire.
Mme le Maire souligne que parmi les critères de sélection, outre le comportement exemplaire des jeunes et la compétence de l’encadrement, a été prise en compte, et on ne doit pas l’oublier, la qualité des équipements. Elle remercie également les services techniques pour le travail effectué.

M. JOURNET poursuit en signalant un incident lors d’un match senior à Versailles. Celui-ci a fini en bagarre généralisée, et un Perrotin a été blessé, lui infligeant une interruption de travail de 4 jours.

Salon d’Art : 
Mme NADAUD rappelle que la sélection des œuvres pour le Salon d’Art commencera le week-end prochain et elle remercie les membres du Conseil pour leur participation respective à cet évènement.

S’agissant du prix de la Municipalité, Mme NADAUD propose de faire passer dans chaque casier un bulletin de vote pour que chacun puisse faire part de sa préférence. Cette démarche reste toutefois personnelle, les élus étant bien entendu libres de voter ou non pour telle ou telle œuvre.

Fin du Conseil : 23 h 40.

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines

